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La différence, selon M. Trüb, est énorme puisqu'en vertu de son
texte l'Etat patron ne peut rompre le contrat de travail que si le
fonctionnaire visé « commet telle action », car on sait bien qu'en ces

pays modèles du bloc oriental il est difficile de prouver une action
reprehensible...

A notre tour, nous avons soumis l'objet de la controverse à un
interprète, aussi prudent que celui du B.I. T. Il déclare qu'une
traduction intégrale aurait donné à peu près ceci:

L'administration dénoncera sans préavis le contrat de travail du fonctionnaire

si celui-ci a une manière d'agir telle qu'on ne peut plus le considérer
comme digne de confiance pour l'Etat, ou si, selon la nature du cas, le renvoi

est indispensable dans l'intérêt du maintien de la discipline du travail.

Mon informateur précise bien « à peu près », « car, me dit-il, il
est très difficile de rendre en français, avec toute l'exactitude voulue,
la terminologie abstraite de la législation tchécoslovaque. En
particulier, l'expression originale qui vient d'être traduite par les mots
a une manière d'agir telle ne semble pas avoir d'équivalent exact en
français; elle ne désigne en tout cas pas une action précise, mais
plutôt une activité générale, un comportement. Or, la Voix ouvrière,
en traduisant le terme imprécis du texte original par l'expression
très précise commet telle action, se rend coupable elle-même d'une
infidélité à l'égard du texte original, car la notion d'action
délictueuse ne se trouve pas dans ce texte. »

Cette petite démonstration prouve que l'analyse des Informations
sociales était exacte. En revanche, l'accommodement signé H. Trüb
pèche justement par trop de précision « ajoutée » au texte de loi.
Nous nous garderons bien de le traiter, à notre tour, de « faussaire ».

Il n'est pas dans nos habitudes de confondre le commissionnaire et
celui qui l'exploite! J. M.

Les effectifs de l'Union syndicale allemande (D. G. B.)
Au 1er janvier 1950, les effectifs de l'Union syndicale allemande

(Deutscher Gewerkschaftsbund) étaient les suivants:

Hommes Femmes Totaux

Bavière 649 669 159 609 809 278

Pays de Hesse 372 847 56 748 429 595

Basse-Saxe 501103 72 132 573 235

Hambourg et Schleswig-Holstein 436 356 65 027 501383
Rhénanie-Westphalie 1613 452 220 877 1834 329

Palatinat 207 251 26 447 233 698

Wurtemberg-Bade 487 555 131959 619 514

Totaux 4 268 233 732 799 5 001032
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